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LOI DU 5 MARS 2007

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE – ARTICLE L3132-1
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2007- 2016 : EPRUS

https://www.youtube.com/watch?v=UUj4Nzat_fQ
https://www.youtube.com/watch?v=UUj4Nzat_fQ
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DEPUIS 2016 : SANTÉ PUBLIQUE FRANCE
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LA RÉSERVE SANITAIRE EN 2018



UN DISPOSITIF INTÉGRÉ AU SYSTÈME DE 

SANTÉ 

PARTIE 2



8

POINTS CLÉ

SITUATION EXCEPTIONNELLE 

 La Réserve n’intervient que lors de situation sanitaire exceptionnelle

 A différents moments, selon la demande : 

- En prudentiel

- Au début de la crise

- Lors du pic

- Lors du retour à la normale

DEMANDE DE MOBILISATION : PAR UNE AUTORITÉ TIERCE

 Le inistère des Solidarités et de la Santé

 Un autre ministère le cas échéant (Affaires étrangères, Défense, 

Intérieur…)

 Une ARS

VOLONTARIAT STRICT ET INDEMNISÉ

 Lors de l’engagement, puis sur chaque mission et formation

 Jamais de certitude quant à un départ
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POINTS CLÉ

LA RÉSERVE RENFORCE L’OFFRE 

 La Réserve renforce l’offre de soins, en soutien et sous la coordination des 

équipes locales

 La Réserve ne fait jamais de « premier secours »

 Une « attèle » pour les zones de vulnérabilité du système de santé impacté

- Appui à la situation génératrice de la tension (service des urgences, par exemple) ;

- Et/ou appui périphérique, permettant aux acteurs locaux de se concentrer sur la réponse crise;

- Et/ou appui à l’organe de pilotage (renfort de l’ARS)

EN MISSION, LA RÉSERVE S’INSÈRE DANS UN DISPOSITIF EXISTANT 

 Le ou la réserviste est mis.e à disposition d’une autorité

 Il a une « double hiérarchie » :

- Santé publique France qui assure sa projection

- L’ARS ou l’ambassade auprès de laquelle il ou elle est affecté.e



ÊTRE RÉSERVISTE SANITAIRE : UNE 

RICHESSE PROFESSIONNELLE  

PARTIE 5
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DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

MAIS AUSSI DE LA SANTÉ
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BESOIN DE RÉSERVISTES AUX RÔLES PARTICULIERS

• FORMATEURS

• RÉFÉRENTS

• ASSISTANTS TECHNIQUES 



LE RÔLE DU RÉSERVISTE EN SITUATION 

SANITAIRE EXCEPTIONNELLE

PARTIE 5
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SAISINE ARS DANS LA LOI

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE – ARTICLE D3134-2
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RENFORT CAMPAGNE DE VACCINATION
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RENFORT HOSPITALIER



17

RENFORT ARS ET CIRE
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MOBILISATION NATIONALE PAR ARRÊTÉ
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MISSION MAYOTTE MAI 2018
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RENFORT RÉPONSE SANITAIRE TÉLÉPHONIQUE 

D’URGENCE
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MISSION IRMA
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LORS DE CEREMONIES OFFICIELLES



MERCI  !


